
LE COIN DU FEU

la coi-bei/e.-Le conitrat.

I\ûîî.; lsiu,.s atu col,,I)ceiet (le cet aticle et a titte
de iiosité seultementi, la cteýcîiition (te la coibetile dle
maiîage dlont Pusiqge est inîconntu dles fiancées canadiennes.

L'envoi de la corbeille et la signattire dii contrat

pîrécédent (le huit à dix joturs environ la cérémonlie
du mariage.

La corbeille est apportée le matin dtu jouir oùi l'oni

sgele coittiat, Elle se complose (le robes rie

sattn, (le velours, etc., uni pièce ; de dentelles noi-

res et blantches ; de points héréditaires, si les

aïeules du fiancé en eut possédé ; de bijoux moder-

ties, cIe j3yaux de famille ;d'un manteau de loutre;

de biandes de lophiophore, originale parure potur

les rolies et les vêtements, dont la solidité, autant

que la surpîrenlante beutté, expiliquie la faveur. A

ce fond (le garde-robe,oii ajoute une a//'nioiéru' gon-

flee d'or (p1 iè es neuv'es), tit ou plutsieuirs éventails,

un) lis're d'heures copié sur nut chef-d'Seuvre dii

moyen iuge. (Il va sans dire qîte la corbeille petit-

être infiiiiimiLiit pluis modeste, tout dépend des

ressources dii fianc'é.)

Ces objets sont contenus dans ulie grande cor-

beille cii vannerie artistiqlue, douîblée de satin

blanc et die forme carrée, afin qune les étoffes n'y

pîrennent pa~s de faux plis. Un gros bouqutie de

roses blanches otu un nouuc de satin blanc s'atta-

(lhe sur le couvercle.
Le coffre, l'anicien coffre <lte miariage, est choisi

pai iquel qutis fiancés amis de l'archiaïsme. On le-
tiite dle ceutx dii X\ le siècle. 11,; sont décorés,

armoli és, scuilptés, peints, ec .

Oit avait euî l'idée de irempilacer la corbeille pîar

quelques mîilliers dIe franc s, insérés dans nue enve-

lopp1e, muais cette iiîovaitîoi a froissé les c'èlica-

tesses de senttiment du pîlus grand inombre des

fiancés, et la s ici île mode a prévalu, nous en SOi_

mes bient aise.

L'habitude d'exposer le tr ousseau, la corbeille

et les présents envoyes à la fiancée par sa parenlté

et ses amis, cette habitude - d'tin gofît fort con-~

testabîle - est comuplétement tombée eii déstié-

ttude, chez les gens qui se piquenît de véritable

délicatesse.
L'étalage de la lingerie intime etait pénible 1

suîpporter pour le fiancé et revoltait les puideurs

ce plus d'une fiancée. Il y as ait en outre

une ostentation de pai venus a é:alcr ainsi les
richesses d'un trousseau, les splendeurs d'une

corbeille.

Q2îunt à l'exhibition d< > piésents, on sentait
<cnltiu titi a i né c-lJeii5Uet dans cette coutu me. 0On

semblait v ouloir exciter 'e /ainchez les dlona-

ieul s. Dans la ( iailte de passu r pu pave ou

av aies, lu, s anîteux - qui sciaient peut-être restés

iniffée iits à l'opinion (-le fiancés et de leur

famille -faisaient des sacrifices, pouir paraître

mnagnutîqies aux ýetx duLs gens admis àt paseecr les

cadeaux ci icvuie.

Oit est dotte irevenu à nos aniîcens et discrets

usages, qui n'ont le mueil te de n' fî rjamais la

réserve des fiancés et de nec pas faîte s potc

lý laicîtà de sot orgueil et catiies vilatins senti-
Mitis.

Le ceitti at se signue souseuit chez le nlotaiî e.

Quan.d le nialiie se t cid cliez lus lp iciis (le

la liaitcée, toultes les pcrsoniies inticssees s'y

assembletnt. Daits f'on ecimme dans V'antre cas,

les clauises dtt conttrat doivent av otr eté bien

débattues, par avancie, entre les deuix fatmilles

(hors de la piéence (les fianîcés) pour évitu i toute

disccssion auittmontent des deiniéres stipula-

tilotis.

l>at lots le cotttrat se signe au mtilieu dtt'utne soi-

ree, qttti réunit boit nonmbre d'invites. Lesi disci -

tiseitcits ont la cons ersat1oti s'iterironmpt, le

iietali donne lectur e du contiai. Alors le ftt

se lève, salue sa fianicée, sigîte l'acte et lui liasse la

plutie., A1îi ls as oi a1ps lîiSoli ciii, cclle-ci offre

la plumte a la mîère de sot fiance, laquelle lait reme t

la mèire ýe la jeune ile, les deux pèie biiin

a.plèes, ut, ensie5,t, tous, les inembi es des dceix tamîl-
les, par iring cîae O s iî ieaussi, par-

fois, de fiie figuieir un item illustire suil le contrat.

,Si la peî soîîîîe donti oit désire la signature est pré-

sente, elle sigt.e avec la famnille, sitnon le notaire

itti envoie le coii ti at àt signer le lenîdemin.

Pour la fête du contrat, la fiaincée tie se pare

d'aucun des bijoux qui viennent de lui être doit-

niés. lis ne ltîi servent qu'après le mariage. Elle


